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COURRIER

Pire qu'Italien : communiste

Dans votre numéro du 1 7 octobre
1996, Jacques Guyaz - dans un

article sur les lauréats suisses des prix
Nobel - décrit la carrière de Daniel
Bovet, prix Nobel de médecine en 1957,
dont l'origine suisse a été «oubliée» en
Suisse pour des raisons bien différentes
de son «italianité»

Dans les années 1960-70 Daniel
Bovet passa à l'Institut de pharmacologie
de Lausanne une à trois fois par an, soit

pour participer aux travaux de rédaction
de l'Encyclopédie Internationale de
Pharmacologie (d'ailleurs créée et publiée par
Robert Maxwell à Oxford), soit en route
de Rome à Boudry/NE pour des visites à

sa famille parentale. Daniel Bovet avait
dans les années trente rejoint le groupe
de recherche de Jacques Tréfouël à l'Institut

Pasteur de Paris. Comme très jeune
chercheur il avait participé à la découverte

de l'activité antibactérienne du groupe
sulfamide dans les Sulfonamides coloriés

de F. Domagk - découverte à la base
des médicaments sulfamides antibactériens,

des précurseurs des antibiotiques.
Ce n'est qu'ultérieurement et après
d'autres découvertes qu'il s'était occupé
des antihistaminiques (H1) comme
médicaments anti-allergiques.

«L'Italienne» que Daniel Bovet épousa
à Paris - une collaboratrice de l'Institut
Pasteur - était Mlle Nitti, la fille de
Francesco Severio Nitti qui dans l'ère préfasciste

(1919-1920) avait été président du
Conseil des ministres italien (comme
radical) et qui après la prise de pouvoir des

fascistes avait émigré avec sa famille à

Paris, où il faisait partie du groupe d'émigrés

italiens autour de la revue Ciustizia e

libertà. Déporté par l'occupant nazi en
1943, Nitti adhéra ensuite au parti
communiste italien et devint sénateur en
1946: sa fille entra au parti en même
temps que son père et est restée une
militante communiste active pendant toute
sa vie.

C'est ce fait qui donna à Daniel Bovet
son «odeur rouge» qui n'a certainement
pas été étrangère à son «oubli» en Suisse

au cours de la «guerre froide». La position

de Daniel Bovet dans la hiérarchie
universitaire italienne des années 1960
n'a pas été brillante - et n'a jamais été
celle que méritait un chercheur de son
renom et lauréat du prix Nobel. Il est
assez étonnant qu'au cours de ces
années aucune tentative sérieuse de le

ramener en Suisse n'ait été faite: nos dignitaires

universitaires de l'époque étaient
probablement des guerriers froids
psychologiquement trop rigides pour y penser.

En passant par Lausanne, Daniel
Bovet allait à Boudry, lieu d'origine d'un
autre Suisse émigré deux siècles plus tôt,
jean-Paul Marat, l'«Ami du Peuple» de la

révolution française, que n'ont jamais
réclamé nos patriotes, même dans leurs
textes «cocorico».

Georges Peters

Député au Grand Conseil vaudois
Prof. hon. à la faculté de Médecine

de l'Université de Lausanne

Dépendance liée à Tage: une drôle de solidarité!

Dans
Domaine Public du 19 septembre,

sous la plume de Fabrice Ghelfi, on
peut lire une proposition pour le moins
dangereuse pour la solidarité et pour la

dignité de la personne âgée.
M. Ghelfi veut restreindre la possibilité
de choisir entre l'EMS et le maintien à

domicile. Il veut en faire une décision
administrative, où l'avis des gens n'a que
très peu de place. Nous y voyons une
atteinte à la dignité des personnes, un
irrespect de leur autonomie, de leur
volonté propre lors de décisions.

D'autre part, il propose de créer une
assurance spéciale visant à couvrir le

«risque dépendance»!...
Nous avons déjà dénoncé des propositions

de ce type, de faire une assurance
maladie spéciale pour les plus de 70 ans.
Elles venaient d'autres milieux. Elles vont
à rencontre de tous les principes de soli¬

darité, où les bien-portants paient pour
les malades, etc... Cette proposition
aurait pour effet d'annuler les progrès
introduits par la nouvelle Loi sur l'assurance

maladie, qui interdit les primes liées à

l'âge. Va-t-on nous proposer une
assurance spéciale pour les nourrissons, qui
ont des contrôles médicaux nombreux,
pour les différents corps de métiers,
pourquoi pas une assurance pour chaque
risque séparé?

Cette proposition participe à

l'image négative de la personne âgée,
qui associe âge avec maladie, dépendance,

coûts. Voyez un peu nos anciens sous
un angle plus positif, voyez les connaissances

qu'ils ont, qu'ils transmettent, le

temps qu'ils consacrent aux autres, tout
ce qu'ils apportent à la société!

Pour l'Avivo vaudoise:
Suzanne Sisto-Zoller

Oubliés...

Dans la biographie autorisée de
Christoph Blocher, il y a un

passage sur son séjour à Pampigny,
en été 1959, comme valet de ferme
chargé de s'occuper de l'écurie et
de la porcherie. Il avait terminé
son apprentissage d'agriculteur au
printemps 1958 et suivi le premier
des deux cours d'hiver de l'Ecole
d'agriculture de Wülflingen. Ce
séjour au pied du Jura lui a beaucoup
plu et, comme il avait du temps
libre, il a pu faire de Téquitation,
ce qu'il a apprécié. Pendant son
séjour, il a rencontré à diverses
reprises son grand-oncle Eugène
Blocher, président du Tribunal fédéral,
qui habitait à Pully. Cet oncle était
socialiste. Il a recommandé à son
petit-neveu de faire des études de
droit pour s'occuper de politique
agricole.

Le livre contient une photo du
jeune Christoph à cheval devant
une ferme de chez nous, avec
comme légende (trad.): «Pendant
une pratique agricole à Pampigny,
dans le canton de Vaud, en 1959.»

Source: Wolf Mettler, Liebe Traue
und Manne..., Meier Verlag
Schaffhausen, 1995. cfp
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